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Droit international humanitaire

Oskar Baffi

Chercheur au Centre International d'Etudes Geopolitiques (CIEG), Geneve

« Le droit humanitaire est une branche du droit international
public qui s'inspire du sentiment d'humanite et qui est centre

sur la protection de la personne humaine ».

Jean Pictet

Genese et developpement

L'origine du droit international humanitaire (DIH) moderne
remonte ä la bataille de Solferino. Celle-ci se deroula en 1859 et

voyait s'affronter dans le nord de l'Italie des troupes frangaises,
italiennes et autrichiennes. Un homme d'affaires genevois,

Hemy Dunant, fut alors frappe par le sort miserable des blesses

abandonnes sur le champ de bataille. Des son retour ä Geneve,
il publia un petit livre intitule Un souvenir de Solferino (1862).
Parmi les propositions evoquees dans cet ouvrage, Dunant
conviait les Etats ä « formuler quelque principe international,
conventionnel et sacre », de fagon ä fournir une protection
legale aux soldats blesses sur le champ de bataille. Ces

propositions rencontrerent un echo favorable ä travers toute
l'Europe. Quelques mois plus tard, le « Comite International
de Secours aux Blesses », ancetre du Comite International de la

Croix-Rouge (CICR), fut fonde ä Geneve. Apres avoir consulte,
en 1863, aussi bien des experts militaires que des medecins, le

Comite de Geneve persuada les autorites federales de convoquer
une Conference diplomatique. La Conference qui se reunit ä

Geneve en aoüt 1864 marqua, avec Fadoption de la premiere
Convention de Geneve portant sur « Famdioration du sort des

militaires blesses dans les armees en campagne », la naissance
du DIH moderne et codifie. Pour la premiere fois de l'histoire,
des Etats souverains se mirent d'accord pour limiter leur propre
pouvoir au benefice de l'individu. Cette premiere Convention de

Geneve - dont les regles n'daient pas tout ä fait inedites, mais
derivaient pour la plupart d'usages et de normes ä caractere
coutumier - fut ensuite completee, en 1899 ä La Haye, par une
Convention adaptant ä la guerre maritime les principes de 1864.
Les dispositions de cette derniere furent ä leur tour ameliorees
et completees en 1906 et, en 1907, la IVC Convention de La

Haye definit le cercle des combattants ayant droit au Statut de

prisonniers de guerre en cas de capture. Finalement, c'est en

1949 que seront adoptees les quatre Conventions de Geneve
actuellement en vigueur.

Le DIH s'est developpe ä une epoque oü le recours ä la force

armee dait une pratique licite dans les relations internationales.
De nos jours, le recours ä la force armee entre Etats est prohibe

par une regle imperative de droit international, bien que
des exceptions ä cette interdiction soient admises en cas de

legitime defense individuelle ou collective, de mesures prises

par le Conseil de securite ou d'exercice par un peuple de son
droit ä Fautodetermination (interprete de maniere restrictive).
Le tableau chronologique qui suit illustre de maniere edifiante
le developpement du DIH depuis Fadoption, en 1864, de la
Premiere Convention de Geneve :

Portee et application

Les deux caracteristiques majeures de ce developpement
spectaculaire sont, d'une part, l'elargissement des categories de

victimes protegees par le DIH et, d'autre part, le remaniement
des traites afin de les mettre en adequation avec l'evolution des

conflits, des moyens et des armements.
II a fallut cependant tenir compte egalement de la perte de

formalisme en matiere de declaration de guerre ainsi que de

Fessor, ä partir des annees 1950, des guerres de liberation
nationale liees ä la decolonisation. Celles-ci ont rendu caduc

Fusage de la notion classique de « guerre ». Aussi lui a-t-on
finalement prefere celles de « conflits armes internationaux » et
« non internationaux ». Dorenavant, il ne s'agit plus seulement
de savoir quand il est possible d'avoir recours ä la violence armee
(jus ad bellum), mais egalement de connaitre les conditions dans

lesquelles celle-ci peut etre utilisee (jus in bello). La portee du
DIH limite donc l'exercice de la violence dans les conflits armes
afin « d'epargner celles et ceux qui ne participent pas, ou plus,
directement aux hostilites » (droit de Geneve) et « de limiter la
violence au niveau requis pour atteindre le but du conflit qui,
independamment des causes au nom desquelles on se bat, ne

peut viser qu'ä affaiblir le potentiel militaire de l'ennemi » (droit
de La Haye). Ces deux courants juridiques ayant, par ailleurs,
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Chronologie du Droit international humanitaire

3000 av. Coutumes; traites bilateraux; droit
1954J.-C. coutumier

Convention et Protocole de La Haye pour la protection
des biens culturels en cas de conflits armes

1859
Code Lieber (Instructions pour les armees
en campagne des Etats-Unis d'Amerique) 1977

Protocoles additionnels 1 & 2 aux Conventions de
Geneve

1864 Premiere Convention de Geneve 1980
Convention des Nations Unies sur l'interdiction ou la
limitation de certaines armes classiques

1868
Declaration de Saint Petersbourg visant
l'interdiction de Fusage de certains
projectiles en temps de guerre

1993

Convention de Paris sur l'interdiction de la mise au
point, la fabrication, le stockage et l'emploi d'armes
chimiques

1874
Declaration de Bruxelles comportant
certaines regles relatives ä la guerre sur
terre

1993/1994
Tribunaux penaux internationaux pour Fex-

Yougoslavie (ä La Haye) et pour le Rwanda (ä Arusha)

1880
Manuel des lois de la guerre sur terre,
Oxford 1995/1996

Protocoles ä la Convention de 1980 sur les armes ä

laser aveuglantes et les mines antipersonnel

1899/1907 Convention de La Haye 1997
Convention d'Ottawa interdisant les mines
antipersonnel

1913
Manuel des lois de la guerre maritime,
Oxford 1998

Adoption ä Rome du Statut de la Cour penal
internationale

1925

Protocole de Geneve concernant la

Prohibition de l'emploi ä la guerre de gaz et
de moyens bacteriologiques

1999
Deuxieme Protocole relatif ä la Convention de La Haye
de 1954

1929
Premiere Convention de Geneve relative au
traitement des prisonniers de guerre

2000
Protocole facultatif se rapportant ä la Convention aux
droits de Fenfant concernant Fimplication d'enfants
dans les conflits armes

„ Tribunaux militaires internationaux ä
194571948 Nuremberg et ä Tokyo

2001
Modification de l'article icl de la Convention de 1980
etendant l'application de celle-ci aux conflits non
internationaux

1949 Conventions de Geneve 2002
Entree en vigueur du Statut de la Cour penale
internationale, le 1er juillet 2002

fusionne avec Fadoption des deux Protocoles additionnels de

1977-

Les principes applicables en DIH sont: la distinetion entre
civils et combattants ; l'interdiction d'attaquer les personnes
hors de combat; l'interdiction d'infliger des souffrances inutiles
et des maux superflus ; le principe de necessite ; et le principe
de proportionnalite. II en decoule implicitement les faits
suivants :

les conflits armes contemporains se terminant rarement par
la ddaite totale de l'une des parties (debellatio). Quoiqu'il en

soit, le DIH demeure garant de la sauvegarde des personnes
privees de liberte jusqu'ä leur liberation, leur rapatriement ou,
s'agissant de refugies, leur dablissement.

O.B.

Le DIH n'interdit pas Fusage de la violence en tant que
teile.

II ne peu sauvegarder toutes les personnes victimes d'un
conflit arme.

II ne fait aucune differenciation quant au but du conflit.

II ne peut prohiber ä une des parties au conflit arme de

vaincre son ennemi.

II presuppose que les belligerants ont des objectifs
rationnels.

Concretement, le DIH s'applique des le declenchement d'un
conflit arme, c'est-ä-dire des l'occupation d'une portion de

territoire etranger et/ou des le « premier coup de feu ». La fin
de son application est, quant ä eile, plus difficile ä discerner,

Ouvrage de reference :

Sassöli, Marco et Bouvier, Antoine A., Un droit dans la guerre?,
Geneve, CICR, 2003, 2 volumes.
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